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Résumé 

 Le présent document de travail définit la portée de l�étude proposée. Il détermine les 
missions en cause et les personnels susceptibles d�être concernés, examine lesquels relèvent 
éventuellement de telle ou telle juridiction et les incidences de l�immunité. Il passe ensuite 
à l�examen du fonctionnement du système dans la pratique et présente des recommandations 
générales en vue de le modifier. En conclusion, l�auteur indique que la Sous-Commission 
pourrait souhaiter demander à la Commission de désigner un Rapporteur spécial pour mener 
une étude complète sur ce sujet. 
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Introduction 

1. Dans sa décision 2002/104, la Sous-Commission de la promotion et de la protection des 
droits de l�homme a prié Françoise Hampson de présenter un document de travail sur le champ 
des activités et de la responsabilité des forces armées, de la police civile des Nations Unies, des 
fonctionnaires internationaux et des experts participant à des opérations de soutien de la paix. 
Lors de discussions ultérieures au cours de la cinquante-cinquième session, la portée des 
opérations de soutien de la paix aux fins du document a été précisée. 

2. Il n�a pas été possible de présenter le document plus tôt, vu la difficulté de conduire 
des recherches dans ce domaine (voir ci-dessous)1. 

3. L�auteur du présent document n�entend pas prendre parti sur la licéité des opérations 
examinées. Leur existence, licite ou non, est prise comme une donnée. 

I.  PORTÉE DE L�ÉTUDE 

A.  Les opérations 

4. Les opérations faisant l�objet du présent document comprennent toutes les opérations 
créées ou approuvées par l�Organisation des Nations Unies autres que des actions de recours 
à la force ou des mesures, approuvées par le Conseil de sécurité, prises dans l�exercice du droit 
de légitime défense collective2. Les opérations créées par l�ONU comprennent celles conduites 
dans le cadre d�un mandat au titre du chapitre VI ou du chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies. Il peut s�agir d�opérations menées par les forces de l�ONU («Casques bleus») 
ou de celles menées par des forces militaires non placées sous le commandement de l�ONU. On 
y inclut les opérations traditionnelles de maintien de la paix et les opérations dites d�imposition 
de la paix. Certaines opérations sont dépourvues de composante militaire. Quant aux opérations 
approuvées par l�ONU, il s�agit d�opérations autorisées, régulièrement ou non, par une autre 
organisation et ultérieurement approuvées par l�ONU, comme le Groupe de contrôle du 
cessez-le-feu (ECOMOG) envoyé au Libéria par la Communauté économique des États 
de l�Afrique de l�Ouest (CEDEAO) et la force internationale de sécurité au Kosovo (KFOR), 
à condition que l�opération approuvée par l�ONU relève du soutien de la paix3. 

5. Cette définition des opérations examinées ne supprime pas toutes les difficultés. Il est 
possible, par exemple, que deux forces différentes soient engagées dans des opérations conduites 
à l�intérieur d�un pays sur des bases distinctes. En Afghanistan par exemple, certaines forces sont 
présentes, avec l�accord du gouvernement hôte, comme forces combattantes, tandis que d�autres 
s�y trouvent dans le cadre de la Force internationale d�assistance à la sécurité (FIAS), opération 
de soutien de la paix. Un autre exemple est fourni par le contingent britannique en Sierra Leone, 
qui était présent avec l�accord du Gouvernement mais qui ne faisait pas partie de la force 
autorisée par l�ONU et relevait d�un commandement et d�un contrôle britanniques. 

6. Bien que le présent document ne traite pas des conflits armés internationaux, nombre 
des questions soulevées peuvent également concerner de telles situations4. 
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B.  Les personnels 

7. L�éventail des personnels visés par le document est plus vaste que ce que suggère le titre. 
Il comprend les membres des forces armées, les civils accompagnant les forces armées5, 
les civils étrangers travaillant pour des sociétés liées par contrat à un contingent militaire, les 
observateurs militaires, les membres de la police civile des Nations Unies, les fonctionnaires 
internationaux y compris les fonctionnaires du Siège de l�ONU, les fonctionnaires de l�ONU 
sur le terrain et les Volontaires des Nations Unies, les personnels d�organisations 
intergouvernementales, notamment des institutions spécialisées, qu�il soient employés au Siège 
ou sur le terrain, le personnel étranger d�organisations non gouvernementales internationales 
(ONG), et les civils (nationaux ou étrangers) prêtant leurs services à l�une ou l�autre de ces 
catégories de personnel. 

C.  Responsabilité 

8. Le présent document n�est pas principalement axé sur l�éventuelle responsabilité du fait 
d�autrui de l�ONU en tant qu�employeur, ni sur la responsabilité civile générale des 
organisations internationales6, question qui sera néanmoins abordée en passant. Il s�attache plutôt 
à examiner qui a la responsabilité de faire face à un comportement criminel ou à des violations 
des codes de discipline applicables imputables aux personnels susvisés. 

D.  Faute 

9. Les allégations de faute peuvent se répartir entre les trois catégories suivantes: faits 
relevant du mandat officiel de la mission, actes criminels individuels, et actes constitutifs 
d�infractions disciplinaires. Les actes criminels individuels sont, soit des actes qui constituent 
des infractions pénales dans la majorité des États (par exemple, viol, meurtre), soit des actes 
érigés en crimes internationaux. Dans certains cas, il peut y avoir un problème lorsque 
le comportement est considéré dans de nombreux États comme une infraction pénale mais ne 
l�est pas dans le pays hôte, et qu�il ne constitue pas un crime international (par exemple, viol 
conjugal). 

10. Dans le cas de faits relevant du mandat officiel de la mission, deux questions se posent: 
i) il peut être clair que le mandat confère le pouvoir, dans certaines circonstances, de prendre 
la mesure considérée. La question sera de savoir si ces circonstances existaient au moment 
pertinent (par exemple, homicide résultant du recours à une force potentiellement létale au cours 
d�une confrontation avec des membres d�une mission de soutien de la paix); ii) il peut exister 
un doute quant au point de savoir s�il entrait dans le mandat de la mission de prendre la mesure 
en cause et, si tel était le cas, des doutes quant à la mise en �uvre (par exemple, pouvoir 
de mettre en détention7). Lorsque les actes relèvent du mandat officiel de la mission, cela peut 
mettre en cause la responsabilité au regard des droits de l�homme de l�État d�envoi par rapport 
aux contingents militaires. Par rapport aux autres personnels, il n�apparaît pas clairement qui 
serait responsable au regard du droit relatif aux droits de l�homme (voir ci-dessous). 

11. Lorsque l�intéressé, par son comportement, viole un code contractuel ou un code 
disciplinaire contraignant, il peut encourir une sanction de caractère disciplinaire ou contractuel. 
Un tel comportement peut ne pas constituer une infraction pénale, mais il peut y avoir 
chevauchement avec un comportement criminel (par exemple, harcèlement). Lorsque des 
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personnes ont un comportement constitutif d�une infraction pénale, elles devraient faire l�objet 
de poursuites pénales. Il se peut toutefois qu�une personne soit protégée par une immunité 
fonctionnelle si l�acte considéré relevait du pouvoir officiel conféré par le mandat (voir 
ci-dessous). Il va de soi que, lorsque la faute a un caractère pénal, il ne suffit pas que l�ONU 
propose une indemnisation. Il faut aussi tenter d�en identifier les auteurs présumés, puis engager 
une procédure pénale à leur encontre. 

12. La quasi-totalité des opérations de soutien de la paix ont donné lieu à des allégations 
de faute, mais à des degrés divers. Nous nous efforcerons dans le présent document:  

• De déterminer s�il est possible d�évaluer exactement l�ampleur et la gravité 
du problème;  

• De déterminer ce qui est censé se passer;  

• De déterminer si ce qui est censé se passer se produit effectivement dans la pratique. 

II.  MÉTHODOLOGIE DE L�ÉTUDE 

13. En vue d�évaluer l�ampleur et la gravité du problème et de déterminer ce qui se produit 
effectivement dans la pratique, des recherches ont été effectuées à propos d�allégations de faute 
dans des opérations de soutien de la paix depuis 1990. Ce qui est censé se produire en théorie 
est clair. La difficulté est de déterminer ce qui se produit effectivement sur le terrain. 
Des renseignements ont été tirés de rapports officiels de l�ONU, de rapports présentés par des 
gouvernements d�États d�envoi, et de rapports d�ONG ainsi que des médias8, le critère étant 
une allégation de violation des règles. Dans chaque cas, on s�est efforcé de déterminer s�il 
en était résulté une procédure administrative ou pénale et si l�on disposait d�informations quant à 
l�issue ultime. Le plus souvent, il n�a pas été possible d�opérer le suivi d�accusations de caractère 
général. La base de données qui a été créée a donc été limitée à des allégations spécifiques, 
même si l�auteur présumé n�était pas identifié9. 

14. Il n�y a aucune raison de croire que chaque mission de l�ONU a fait l�objet de la 
même attention de la part des ONG et des médias. De plus, dès lors qu�un nombre important 
de rapports émanent des États d�envoi, les allégations de faute ayant entraîné certaines mesures 
ont davantage de chances d�y être relatées que celles qui n�ont été suivies d�aucune action. Vu 
que la responsabilité de l�État d�envoi est plus manifestement engagée dans le cas de personnel 
militaire, il est vraisemblable que les États d�envoi rendent mieux compte des allégations portées 
à l�encontre de ce personnel. Les rapports portent par ailleurs davantage sur certains types 
d�actes criminels individuels que sur d�autres, comme les infractions de caractère sexuel10. Cela 
rend impossible de tirer des conclusions quant à l�ampleur et à la gravité des fautes. Les faits 
peuvent néanmoins faire ressortir d�éventuelles tendances, comme le nombre relatif d�allégations 
portées à l�encontre de membres des forces armées ou de la police civile. Il convient néanmoins 
de garder à l�esprit la très grande diversité des missions ainsi que des effectifs et des types 
de personnel. 
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III.  CATÉGORIES DE PERSONNEL ET IMMUNITÉ  

15. Il est essentiel d�analyser les différentes catégories de personnel car cela peut permettre 
de déterminer si les intéressés sont soumis à un code contractuel ou un code de discipline et s�ils 
peuvent bénéficier d�une forme quelconque d�immunité. Cela jouera aussi sur la base de toute 
éventuelle immunité dont ils peuvent bénéficier. Chaque catégorie de personnel a sa propre 
chaîne hiérarchique. 

Tableau 1.  Immunité et juridiction 

 Types de personnel 
Immunité de 

la juridiction de 
l�État hôte (EH) 

Autorité 
disciplinaire 

Juridiction  
pénale 

a Membres d�un contingent 
national 

IA   EE EE/(ET) 

b Observateurs militaires IF   ONU/EE EH/EE/(ET) 
c Membres de la police civile 

des Nations Unies 
IF   ONU/EE EH/EE/(ET) 

d Fonctionnaire de rang supérieur 
de l�ONU IA   ONU x/(ET?) 

e Fonctionnaires de l�ONU IF   ONU EH/(EE)/(ET) 
f Personnel de mission 

non fonctionnaire de l�ONU 
IF   ONU EH/(EE)/(ET) 

g Personnel international d�OIG IF/x OIG EH/(EE)/(ET) 
h Autre personnel étranger x    employeur EH/(EE)/(ET)  
i Personnel local travaillant 

pour a à g 
IF/x ONU/ 

employeur 
EH/(ET) 

j Personnel local travaillant  
pour h  

x   employeur EH/(ET) 

 
IA = immunité absolue;  IF = immunité fonctionnelle;  EE = États d�envoi;  EH = État hôte; 
ET = État tiers;  OIG = organisation intergouvernementale. 
 

A.  Membres de contingents nationaux 

16. La première, et souvent la plus importante, composante des opérations de soutien de 
la paix est constituée des membres de contingents militaires nationaux, lesquels sont employés 
non pas à titre individuel mais dans le cadre des contingents, d�où il résulte que la chaîne 
hiérarchique reste interne au contingent. Ils sont soumis à la juridiction pénale et disciplinaire 
exclusive de l�État d�envoi. Ils jouissent d�une immunité absolue de la juridiction de l�État hôte, 
normalement en vertu d�un Accord sur le statut des forces (accord bilatéral ou application du 
Modèle d�accord11). Même sans aucun accord sur le statut des forces, les intéressés sont protégés 
par l�immunité de l�État souverain12. Le point de savoir quelles catégories de civils 



E/CN.4/Sub.2/2005/42 
page 8 
 
accompagnant les forces armées sont comprises (dans la juridiction exclusive de l�État d�envoi) 
dépendra du droit de l�État d�envoi. Cela rend tout suivi encore plus difficile, notamment s�il y a 
une absence de volonté de l�État d�envoi de prendre des mesures. S�agissant de membres 
de forces de l�ONU («Casques bleus»), ils devraient relever en dernier ressort du commandant 
de la force. En droit international, il n�existe aucune obligation juridique d�obéir aux ordres 
du commandant de la force. Il est tout à fait clair que, dans la pratique, la plupart des contingents 
se réservent le droit de consulter leur propre capitale, en particulier dans des opérations délicates 
comme celles menées en Somalie et au Rwanda13. 

B.  Observateurs militaires 

17. Les observateurs militaires, engagés à titre individuel, doivent être des membres en activité 
et à plein temps des forces armées14. Ils sont recrutés par l�intermédiaire du gouvernement 
de l�État d�envoi. En vertu de la législation de ce dernier, ils relèvent pénalement et 
disciplinairement des autorités de celui-ci. Ils sont considérés comme des experts en mission 
aux termes de l�accord sur le statut des forces, ce qui signifie qu�ils jouissent de l�immunité 
de la juridiction de l�État hôte pour ce qui est des actes accomplis à titre officiel15. Ils sont placés 
sous le commandement de l�ONU durant leur mission16. 

C.  Police civile des Nations Unies 

18. Les membres de la police civile des Nations Unies, qui sont engagés à titre individuel, 
doivent être des membres en activité ou à la retraite d�une force de police nationale17. Ils sont 
recrutés par l�intermédiaire du gouvernement de l�État d�envoi. Le point de savoir s�ils sont 
soumis à la compétence disciplinaire de l�État d�envoi dépend à son tour de la question de savoir 
s�ils sont encore en activité et si le code de discipline de la police ou de la gendarmerie 
s�applique hors du territoire national18. Ils sont considérés comme des experts en mission 
aux termes de l�accord sur le statut des forces et sont donc aussi protégés par une immunité 
fonctionnelle de la juridiction de l�État hôte19. Ils sont placés sous l�autorité du commissaire 
de la police civile des Nations Unies, lequel est lui-même placé sous le commandement 
du Représentant spécial du Secrétaire général. 

D.  Fonctionnaires internationaux 

19. Les fonctionnaires internationaux de l�ONU relèvent de différentes catégories. 
Les fonctionnaires de rang supérieur jouissent d�une immunité absolue20. Il n�est pas clairement 
précisé si cette immunité les protège de l�exercice de la juridiction pénale d�États tiers, y compris 
leur État d�origine. 

20. Les fonctionnaires de l�ONU titulaires du laissez-passer des Nations Unies ont la qualité de 
«fonctionnaire» et sont protégés par une immunité fonctionnelle21. On ne sait pas bien si l�État 
d�origine pourrait engager une procédure à leur encontre, vu le caractère apparemment universel 
de leur immunité fonctionnelle, y compris par rapport à la juridiction de cet État22. 

21. Les agents civils de l�ONU n�ayant pas la qualité de «fonctionnaire» sont protégés par 
une immunité fonctionnelle23. Ils sont considérés comme des experts en mission sur la base, 
principalement, d�un accord sur le statut des forces, et leur immunité fonctionnelle ne joue 
qu�à l�égard de la juridiction de l�État hôte24. La tendance, dans les missions récentes, 
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est d�accorder le statut de «fonctionnaire» à un plus grand nombre d�agents civils à cette fin. 
Par exemple, les Volontaires des Nations Unies bénéficient de ce statut dans les accords récents 
sur le statut des forces25. Tous les fonctionnaires internationaux de l�ONU sont normalement, 
directement ou indirectement, soumis au Règlement du personnel de l�Organisation. 

22. Dans les opérations de soutien de la paix, d�autres organisations intergouvernementales 
sont généralement présentes. Certains des employés étrangers de ces organisations ont le statut 
de «fonctionnaire» de l�ONU si l�organisation pour laquelle ils travaillent appartient à la 
«famille des Nations Unies». Le statut et les immunités dont jouissent d�autres membres 
étrangers d�organisations intergouvernementales dépendent du mémorandum d�accord qui est 
normalement conclu entre l�organisation et l�État hôte. Ils sont habituellement soumis à un code 
de conduite propre à l�institution. Ces codes et procédures disciplinaires sont dans une certaine 
mesure coordonnés («régime commun»)26. 

E.  Autres personnels étrangers 

23. Les personnels étrangers travaillant pour des ONG ne jouissent normalement d�aucun 
statut spécial, ce qui signifie qu�ils relèvent de la juridiction de l�État hôte. Le point de savoir si 
le droit de l�État d�origine leur est applicable dépend du droit de cet État régissant la juridiction 
pénale mais, dans la pratique, il est difficile à l�État d�origine d�exercer sa compétence à leur 
égard. Ils peuvent être soumis au code de discipline de l�ONG pour laquelle ils travaillent; dans 
certains cas, il peut être stipulé dans leur contrat qu�ils sont aussi assujettis à d�autres codes. 
Si l�ONG pour laquelle ils travaillent est un partenaire opérationnel de l�une des composantes ou 
institutions des Nations Unies, il peut exister un accord pour les soumettre aux codes de l�ONU. 

24. Il y a aussi des étrangers employés par certaines des personnes déjà mentionnées, 
habituellement des entrepreneurs, comme des chauffeurs de camion et des gardes de sécurité. 
Ils travaillent généralement dans le cadre d�un contrat entre leur employeur et l�institution 
concernée. Dans certains cas, il se peut qu�ils s�acquittent de fonctions précédemment exercées 
par les forces armées27. Le code disciplinaire auquel ils sont soumis dépend de leur contrat. 
La question de savoir si le droit de l�État d�origine leur est ou non applicable dépend de 
la législation de cet État mais, dans la pratique, il est difficile à l�État d�origine d�exercer sa 
compétence à leur égard. 

F.  Personnel local 

25. Normalement, toutes les catégories ci-dessus mentionnées ont à leur service du personnel 
national (c�est-à-dire des nationaux de l�État hôte). Ceux qui travaillent pour l�ONU ou des 
organisations intergouvernementales, hormis le personnel horaire, jouissent d�une immunité 
fonctionnelle limitée, sur la base de l�accord sur le statut des forces. À cette exception près, ils 
sont soumis à la juridiction de l�État hôte28. Ils sont normalement soumis aux codes de discipline 
de l�organisation pour laquelle ils travaillent. 

IV.  TYPES D�IMMUNITÉ 

26. L�immunité répond, dans une certaine mesure, à un objectif important, à savoir permettre 
à une personne ou une organisation de s�acquitter de ses responsabilités en toute indépendance. 
Elle ne doit pas pour autant servir de prétexte à une impunité. 
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A.  Immunité de l�État hôte 

27. Les différentes catégories de personnel jouissent de différents types d�immunité à l�égard 
de la juridiction de l�État hôte en vertu de la Convention générale, d�un accord bilatéral sur 
le statut des forces, du modèle de statut des forces ou d�un mémorandum d�accord. 

1.  Immunité totale 

28. Les fonctionnaires internationaux de l�ONU de rang supérieur jouissent d�une immunité 
diplomatique totale29. Les membres d�un contingent militaire national sont protégés par une 
immunité absolue à l�égard de la juridiction de l�État hôte, en général aux termes d�un accord 
sur le statut des forces30. 

2.  Immunité fonctionnelle 

29. L�immunité fonctionnelle ou l�immunité provisoire accordée à certains personnels est 
une immunité de toute juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle ou 
au cours de leurs missions dans le cas des experts en mission (y compris leurs paroles et écrits)31. 

30. Les observateurs militaires, les membres de la police civile, la plupart des fonctionnaires 
internationaux de l�ONU et certains personnels locaux travaillant à leur service sont protégés par 
une immunité fonctionnelle, en vertu soit de la Convention générale soit de l�accord sur le statut 
des forces. Le personnel étranger travaillant pour des organisations intergouvernementales 
est protégé par une immunité fonctionnelle, suivant les accords conclus entre l�organisation 
concernée et l�État hôte. Les autres étrangers ne sont normalement pas couverts par l�immunité. 

31. Des incertitudes subsistent dans le domaine de l�immunité fonctionnelle. La portée 
de l�expression «dans l�exercice de leurs fonctions» est déterminée par le Représentant spécial 
du Secrétaire général, ce qui a provoqué quelque confusion dans ce domaine. Ainsi, dans le cas 
d�un viol mettant en cause l�Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental 
(ATNUTO), l�immunité de l�auteur présumé a été déclarée inapplicable au motif que l�acte 
allégué avait été commis en dehors de l�exercice de ses fonctions officielles32. En revanche, à 
propos d�un meurtre mettant en cause la Mission d�administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo (MINUK), l�immunité du suspect a été levée33 alors que, dans ce dernier cas, 
on aurait pu penser que l�acte n�entrait pas dans le champ de l�immunité. 

32. Lorsque l�immunité n�est pas applicable, les étrangers travaillant sous contrat pour l�une 
des composantes ci-dessus ou le personnel étranger travaillant pour des ONG internationales 
relèvent de la juridiction de l�État hôte. 

33. Dans de nombreuses situations donnant lieu au déploiement d�opérations de soutien de la 
paix, il n�y a aucune autorité nationale avec laquelle négocier un accord sur le statut des forces 
(par exemple en Somalie), ou il n�existe aucun accord. Pour certaines de ces opérations, 
la composante internationale est venue sur le territoire avant de négocier l�accord sur le statut 
des forces avec l�État hôte34. 

34. Même lorsque l�exercice de la juridiction de l�État hôte est théoriquement possible, il ne 
faut pas perdre de vue que, dans nombre de situations où une opération de soutien de la paix est 
déployée, il n�existe aucun système juridique en état de fonctionnement. L�impunité, dans la 
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pratique, n�est pas seulement imputable à l�existence et à l�exercice de l�immunité; elle peut être 
due à l�absence de système juridique local. 

3.  Levée de l�immunité 

35. L�immunité absolue dont jouissent les membres d�un contingent national n�est pas 
normalement susceptible d�être levée35. À cette exception près, les autres immunités peuvent 
théoriquement être levées. 

36. L�immunité accordée aux observateurs militaires, aux membres de la police civile, aux 
fonctionnaires internationaux de l�ONU et au personnel local peut être levée par le Représentant 
spécial du Secrétaire général (au nom du Secrétaire général) dans les cas où, à son avis, cette 
immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans porter préjudice aux 
intérêts de l�Organisation36. À l�égard de son Représentant spécial, le Secrétaire général peut 
et doit, le cas échéant, lever son immunité37. 

37. Dans le cas du personnel d�organisations intergouvernementales, la levée de l�immunité 
est normalement déterminée au siège. 

38. Comme on l�a déjà noté, la fonction de l�immunité n�est pas de conférer l�impunité. 
Des difficultés particulières surgissent lorsque l�ONU n�est pas simplement présente dans un 
territoire mais agit, de fait, comme son gouvernement38. Les gouvernements ne jouissent pas 
de l�immunité. Au contraire, le droit relatif aux droits de l�homme exige que les gouvernements 
puissent être appelés à rendre compte. Toute proposition visant à éviter le risque qu�une 
immunité débouche sur une impunité doit faire le départ entre les situations où l�ONU est, 
de fait, le gouvernement, et celles où elle est présente aux côtés d�une forme de gouvernement 
national. 

B.  États d�envoi et immunité 

39. Les membres de contingents nationaux sont soumis à la juridiction pénale et disciplinaire 
exclusive de l�État d�envoi. Dans certains États, la procédure pénale à l�encontre de membres 
des forces armées est confiée à une cour martiale. Dans d�autres, tous les nationaux, y compris 
les membres des forces armées, relèvent de la juridiction pénale ordinaire (c�est-à-dire civile), 
même pour des actes commis à l�étranger. Sinon, une législation spéciale peut prévoir la 
possibilité d�engager une procédure pénale ordinaire à raison d�actes commis à l�étranger, 
spécifiquement dans le cas de membres des forces armées. 

40. Pour les observateurs militaires et les membres de la police civile, il n�existe aucune base 
légale justifiant une immunité de juridiction pénale à l�égard de l�État d�envoi. Les observateurs 
militaires étant des officiers en activité d�une force de défense nationale, ils relèvent de 
la juridiction pénale et disciplinaire de l�État d�envoi. Pour les membres de la police civile 
également, il existe une possibilité de poursuites par l�État d�envoi, mais cela dépend du point 
de savoir si la législation de cet État permet la poursuite de tous ses nationaux pour des actes 
commis à l�étranger ou la poursuite des fonctionnaires de police pour de tels actes39. En général, 
les pays de droit romain peuvent exercer leur juridiction pénale sur leurs nationaux à raison 
d�actes commis à l�étranger, tandis que les pays de common law ne peuvent le faire que s�il 
existe une disposition législative expresse à cet effet. Les observateurs militaires et les membres 
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de la police civile, en tant qu�experts en mission, n�ont pas droit à l�immunité de juridiction 
pénale de leur État d�envoi40. Chaque fois que l�immunité fonctionnelle est fondée sur un accord 
sur le statut des forces, la question de l�immunité à l�égard de l�État d�envoi ne se pose pas41. 

41. L�absence d�obstacle juridique à l�exercice de la juridiction pénale de l�État d�envoi 
ne rend pas pour autant probable l�engagement d�une telle procédure. Il peut être nécessaire 
de prévoir des dispositions juridiques expresses et, surtout, de mettre en place les arrangements 
matériels indispensables. Il risque aussi de surgir des difficultés pratiques pour avoir accès à 
la victime, aux témoins et à d�autres éléments de preuve. 

42. Les fonctionnaires internationaux de l�ONU, qui jouissent d�une immunité fonctionnelle 
en vertu de l�article V de la Convention générale, sont apparemment également protégés 
par cette immunité à l�égard de l�exercice de la juridiction de leur État d�origine42. Par contre, 
certaines catégories d�agents civils de l�ONU, comme les Volontaires des Nations Unies ou 
les consultants, ne jouissent pas d�une immunité fonctionnelle dans leur État d�origine, cette 
immunité résultant de l�accord sur le statut des forces43. 

43. Certains personnels étrangers d�organisations intergouvernementales semblent jouir d�une 
immunité fonctionnelle à l�égard de leurs tribunaux nationaux. Pour ceux qui sont titulaires d�un 
engagement de courte durée, l�immunité résulte d�un mémorandum d�accord, et l�immunité dans 
l�État de nationalité dépendra des dispositions qu�il prévoit. 

44. D�autres étrangers, comme le personnel étranger d�ONG et les entrepreneurs étrangers, 
ne jouissent d�aucune immunité. Il est possible, en fonction des dispositions de la législation 
nationale sur la compétence extraterritoriale et d�éventuels obstacles matériels, qu�ils fassent 
l�objet de poursuites dans leur État d�origine. 

45. C�est le Secrétaire général qui peut et doit, le cas échéant, lever l�immunité à l�égard 
de son État d�origine d�un membre du personnel. 

C.  Immunité et États tiers 

46. Dans le cas exceptionnel où la faute alléguée constitue un crime international, tout État 
est habilité à exercer sa compétence à l�égard d�une personne se trouvant sur son territoire 
sur le fondement de la compétence universelle, à condition que le suspect ne soit pas protégé 
par une immunité. On ne connaît pas d�exemple où un État tiers aurait revendiqué sa compétence 
à l�égard d�un membre d�une opération de soutien de la paix. 

47. En plus des questions habituelles concernant l�applicabilité de l�immunité hors de 
l�État hôte, il peut se poser des questions liées à l�immunité diplomatique44. En principe, 
il pourrait se poser les mêmes problèmes pratiques que dans le cas de poursuites par l�État 
d�envoi. 

D.  Compétence des juridictions pénales internationales 

48. Lorsqu�un tribunal international ou mixte est créé en vertu du droit international pour 
connaître de violations commises dans le cadre d�une région ou d�un conflit particulier, la portée 
de sa compétence est déterminée par son statut. De tels tribunaux peuvent avoir compétence 
à l�égard de personnes qui, autrement, seraient protégées par une immunité45. Le Tribunal pénal 



 E/CN.4/Sub.2/2005/42 
 page 13 
 
international pour l�ex-Yougoslavie, par exemple, a examiné la possibilité d�engager des 
procédures pour crimes de guerre à la suite des opérations menées par l�Organisation du Traité 
de l�Atlantique Nord (OTAN) au Kosovo46. La situation est la même pour ce qui est de la Cour 
pénale internationale (CPI). Il semble que les tribunaux nationaux soient tenus de donner effet 
à l�immunité personnelle des fonctionnaires de rang supérieur47. 

49. Il risque de se poser des problèmes matériels pour ce qui est du rassemblement des preuves 
et de l�accès aux victimes et aux témoins. L�opposition politique à la CPI et des ressources 
limitées peuvent aussi jouer un rôle dissuasif. 

V.  RESPONSABILITÉ CIVILE DE L�ORGANISATION  
DES NATIONS UNIES 

50. Comme il a été indiqué au début, cette question ne sera que brièvement abordée. Qu�une 
indemnisation soit ou non accordée, il est nécessaire d�identifier et de déférer à la juridiction 
pénale les auteurs présumés de fautes de nature criminelle. La question de la responsabilité civile 
de l�ONU en tant qu�employeur peut se poser lorsque des fautes de nature civile sont commises 
par son personnel. L�Organisation des Nations Unies, en tant que telle, jouit de l�immunité 
de juridiction à l�égard des tribunaux locaux48. De manière générale, l�ONU accorde une 
indemnisation à raison de fautes civiles par l�intermédiaire d�un groupe des réclamations 
civiles49. On relève un cas atypique dans lequel une plainte fondée sur des allégations 
d�arrestation et de détention illicites a été portée contre le Représentant spécial du Secrétaire 
général à titre personnel, et non contre l�Organisation des Nations Unies. Un citoyen japonais 
a présenté sa demande contre le Représentant spécial du Secrétaire général, le Ministre de 
la justice du Timor oriental, le Procureur général et un juge. Le tribunal de district du 
Timor oriental n�a pas conclu que les faits étaient couverts par l�immunité diplomatique, 
au moins dans le cas du Représentant spécial du Secrétaire général, et il a accordé une indemnité. 
Il a été interjeté appel du jugement, et la cour d�appel a infirmé la décision du tribunal, au motif 
que la demande devait être portée contre l�ONU et non contre des personnes physiques 
travaillant à son service. Le requérant a été indemnisé dans le cadre d�un règlement 
extrajudiciaire50. 

51. En plus des réclamations contre l�ONU, les contingents nationaux peuvent instituer des 
mécanismes pour traiter des réclamations civiles. Ainsi, dans le cas de nombre des contingents 
nationaux servant en Somalie, il existait une certaine forme de système de réclamations civiles 
à la disposition de la population locale51. Lorsqu�un tel système est mis en place, il est 
indispensable que l�ONU connaisse l�existence de ces réclamations, les renseignements recueillis 
à ce propos et les mesures prises par le contingent, et elle doit veiller à ce que les réclamants 
soient tenus informés. 

52. Il peut arriver que des actions civiles soient engagées à l�encontre de l�État d�envoi devant 
ses propres tribunaux52. 

53. Le traitement des demandes de caractère civil paraît pour le moins manquer de 
transparence53. Lorsqu�une opération de soutien de la paix dispose d�un groupe des réclamations 
civiles, il y a plus ou moins de transparence selon que les procédures sont ou non traduites 
dans la langue locale et que le public est ou non informé. 



E/CN.4/Sub.2/2005/42 
page 14 
 

VI.  TRAITEMENT DES ALLÉGATIONS DE FAUTES 

54. Il faut souligner qu�il n�existe aucun moyen de connaître la proportion de fautes 
effectivement commises qui donnent lieu à une forme ou une autre de plainte officielle, ni la 
proportion des plaintes qui sont relatées dans les documents officiels. Dans les types de situation 
où une opération de soutien de la paix est déployée, il peut être difficile à la population, 
en raison de problèmes de communication, de connaître les modes de réclamation possibles puis, 
en raison de problèmes de déplacement, d�atteindre le lieu de dépôt des réclamations. Surtout, 
la population risque de se défier de toute forme de procédure de plainte, soit parce qu�elle n�a 
jamais fait l�expérience d�une responsabilité effective à raison d�actes gouvernementaux, soit 
parce que son expérience de l�opération de soutien de la paix la conduit à penser que, malgré les 
grands discours, dans la pratique la responsabilité ne sera pas retenue. De plus, elle peut hésiter, 
de par sa culture, à signaler certains types d�infractions, en particulier celles de nature sexuelle54. 
Le seul moyen d�obtenir un tableau plus exact serait d�intégrer dans toutes les missions des 
spécialistes des droits de l�homme chargés notamment de rechercher les informations relatives 
aux allégations de fautes commises par les personnels de l�opération de soutien de la paix. Il faut 
aussi garder à l�esprit que la victime de la faute peut être non pas un membre de la population 
locale, mais un autre membre de l�opération. 

A.  Allégations de comportement criminel 

1.  Procédures internes 

55. On indiquera ci-après ce qui est censé se passer. En cas d�allégations d�actes criminels 
commis par des membres de contingents militaires, des observateurs militaires, des officiers 
de la police civile ou des agents civils de l�ONU, ces allégations sont normalement portées à 
la connaissance de l�une des composantes de la mission. L�ensemble du personnel de celle-ci 
est censé communiquer toute allégation de faute grave commise par des membres de contingents 
nationaux, des observateurs militaires ou des membres de la police civile, au Représentant 
spécial du Secrétaire général qui doit ouvrir une enquête préliminaire55. On suppose que 
cela vaut aussi dans le cas d�allégations à l�encontre du personnel civil, malgré l�absence de 
toute disposition expresse dans le règlement du personnel. En fonction du résultat de l�enquête 
préliminaire, le Représentant spécial du Secrétaire général peut saisir un comité d�enquête 
composé d�au moins trois fonctionnaires de rang élevé. Lorsque l�auteur supposé est membre 
d�un contingent national, le comité d�enquête invite normalement un représentant du contingent 
à siéger en son sein. La même règle s�applique en cas d�allégations à l�encontre d�observateurs 
militaires ou de membres de la police civile. Le comité d�enquête recommandera les mesures 
à prendre à l�encontre de l�auteur si l�allégation est reconnue fondée. Le Représentant spécial 
du Secrétaire général formulera ses propres recommandations quant aux mesures ultérieures, 
sur la base des recommandations du comité d�enquête, dans le cas de membres de contingents 
nationaux, d�observateurs militaires et de membres de la police civile56. Il persiste quelque 
incertitude quant aux pouvoirs du Représentant spécial du Secrétaire général à ce stade (Peut-il 
par exemple ne pas tenir compte d�une recommandation du comité d�enquête? Peut-il lever 
l�immunité avant le débat du comité57? Que se passe-t-il si l�allégation est portée à l�encontre 
du Représentant spécial du Secrétaire général?). S�agissant de membres des forces armées, 
le Représentant spécial du Secrétaire général peut faire des recommandations, mais il incombe 
aux contingents nationaux d�engager une procédure pénale/disciplinaire à l�encontre de l�auteur 
présumé58. À l�égard d�observateurs militaires, de membres de la police civile et d�agents civils 
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de l�ONU, l�Organisation peut prendre des mesures disciplinaires, mais elle est dépourvue 
de toute compétence pénale. Deux voies sont possibles pour la procédure pénale: soit dans 
l�État hôte, soit dans l�État d�origine. 

56. Lorsque la victime est membre du personnel de l�ONU, elle peut recourir à la procédure 
interne d�examen des réclamations, laquelle ne fait pas l�objet de l�étude en cours mais a suscité 
toutes sortes de critiques. Ainsi, la procédure d�établissement des faits serait contestable, 
en raison notamment de doutes quant à l�indépendance des personnes qui en sont chargées, et il 
ne serait pas prévu d�audience pour que chaque partie puisse faire citer et interroger des témoins; 
de plus, le mécanisme d�appel serait tenu d�accepter les faits tels que constatés en première 
instance et ne comporterait lui non plus aucune procédure orale. Un autre motif d�inquiétude 
tient au nombre important de cas de personnes ayant recouru à la procédure interne de 
réclamation qui se sont vu refuser le renouvellement de leur contrat. Cela conduit à se demander 
franchement dans quelle mesure l�Organisation des Nations Unies elle-même devrait être tenue 
de respecter les exigences d�une procédure régulière dans le cadre du droit relatif aux droits 
de l�homme. Si la Sous-Commission recommandait qu�une étude soit menée sur la 
responsabilité du personnel international, il lui faudrait déterminer si elle devrait aussi porter 
sur le fonctionnement des procédures internes de réclamation au sein de l�Organisation des 
Nations Unies et d�autres organisations internationales, y compris les institutions spécialisées. 

57. D�autres organisations intergouvernementales disposent normalement de leur propre 
système, qui est semblable à celui applicable au personnel des opérations de soutien de la paix. 
Pour les institutions de la «famille des Nations Unies» (par exemple, le Haut-Commissariat pour 
les réfugiés et le Fonds des Nations Unies pour l�enfance), il a été créé le «régime commun», 
avec une centralisation des procédures à New York59. Les autres catégories de personnel sont 
normalement traitées de la même façon que les autres étrangers présents dans le pays. Ils peuvent 
être soumis à une certaine forme de procédure disciplinaire en vertu d�une disposition de leur 
contrat. 

2.  Procédures externes − État hôte 

58. Lorsque des actes prétendument criminels peuvent s�inscrire dans l�exercice des fonctions 
officielles de l�auteur présumé et que l�État hôte envisage d�engager une procédure, il peut se 
poser la question de l�immunité fonctionnelle (voir supra). Ainsi, il sera peut-être nécessaire que 
le Représentant spécial du Secrétaire général, soit déclare que l�immunité n�est pas applicable, 
soit lève cette immunité. La frontière entre les deux décisions (déclaration de non-applicabilité 
de l�immunité ou levée de l�immunité) n�est pas nette et la décision relève de chaque 
représentant spécial du Secrétaire général. Dans une affaire mettant en cause une allégation 
de viol par un membre jordanien de la police civile, le Représentant spécial du Secrétaire général 
a d�abord levé l�immunité pour dire ensuite que cette immunité n�était pas applicable60. 

59. Même dans les cas où un État hôte a la faculté de demander au Représentant spécial 
du Secrétaire général l�autorisation d�exercer sa juridiction pénale, il peut décider de ne pas 
le faire pour toutes sortes de raisons. Le gouvernement hôte peut vouloir ainsi exprimer 
sa reconnaissance aux «sauveurs»61. Il peut se sentir incapable de revendiquer sa compétence 
à l�égard de nationaux de pays puissants62. Il peut penser à tort que l�accord sur le statut 
des forces institue une immunité absolue, ou ne pas avoir les moyens de soumettre des affaires 
impliquant des questions délicates (immunité et levée d�immunité) à des tribunaux déjà 
trop sollicités. 
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60. Le problème est encore aggravé par la fréquente rotation des personnels. Même si 
une action est engagée à l�encontre d�un auteur présumé, le contrat de cette personne risque 
de prendre fin avant l�issue de l�action63. Par exemple, nombre des officiers de la police civile 
engagés pour des opérations de soutien de la paix ont des contrats d�une année mais certains, 
comme les officiers australiens de la police civile au sein de l�ATNUTO, avaient des contrats 
de trois mois seulement64. L�État hôte peut d�autant plus hésiter à solliciter l�ouverture d�une 
procédure pénale à l�encontre d�un membre de la police civile s�il a le sentiment que, dans 
le cadre des mécanismes de responsabilité de l�ONU, le personnel reconnu coupable d�un 
comportement criminel n�est jamais sanctionné. Certaines dispositions des Directives publiées 
par le Département des opérations de maintien de la paix interdisent aux auteurs présumés 
de tels comportements de se soustraire à la juridiction de l�État hôte avant l�issue de l�ensemble 
des procédures. Le nombre de cas où des auteurs présumés quittent le pays dans des 
circonstances mystérieuses avant ou durant la procédure engagée à leur encontre est frappant. 
Il a été signalé à l�auteur cinq cas au moins où des suspects ont fui le pays durant la procédure 
engagée à leur encontre65. Dans un des cas, l�auteur présumé était détenu par les autorités 
du pays hôte et avait déposé son passeport au moment de sa fuite66. 

61. Les problèmes dus à la rotation n�affectent pas seulement les auteurs présumés. De hauts 
fonctionnaires se plaignent de ce que le personnel participant aux enquêtes, les supérieurs, 
les membres de comités d�enquête et les témoins changent d�affectation en cours de procédure, 
ce qui rend le processus lent et difficile. 

62. D�autres problèmes peuvent se poser en cas d�exercice par l�État hôte de sa compétence 
pénale. Il se peut qu�il n�ait pas d�appareil judiciaire en état de fonctionnement ou que son 
système juridique ne soit pas compatible avec le droit relatif aux droits de l�homme, en raison 
d�une incompatibilité, soit du code pénal lui-même, soit de la manière dont ce code est appliqué. 
Lorsque l�ONU joue en fait le rôle de gouvernement, il se peut qu�il y ait eu précédemment des 
difficultés particulières pour mettre en cause la responsabilité d�agents de l�État dans l�État hôte. 
Dans de tels cas, la levée de l�immunité de l�auteur présumé risque de ne pas être une solution 
acceptable pour l�ONU, ou de ne déboucher sur aucune poursuite. 

3.  Procédures externes − État d�origine 

63. Pour les membres de contingents nationaux, il s�agit là de la seule procédure pénale 
à laquelle ils sont exposés pour des actes ne constituant pas des crimes internationaux. Pour les 
observateurs militaires, les membres de la police civile et l�ensemble des agents civils de l�ONU 
qui relèvent du contrôle disciplinaire de l�ONU, la mesure maximale que peut prendre 
l�Organisation directement est le rapatriement. Une fois celui-ci effectué, une procédure pénale 
peut être engagée dans le pays d�origine (voir supra pour les éventuels problèmes résultant 
des règles de compétence de l�État d�origine et les difficultés matérielles pour engager une 
procédure). 

64. Il y a quatre types de difficultés possibles pour assurer l�exercice effectif de la juridiction 
pénale de l�État d�envoi, dont les suivants: les allégations ne donnent pas lieu à une enquête 
assez approfondie; que l�enquête soit ou non efficace, une procédure n�est pas toujours engagée 
dans les cas où elle devrait l�être et l�accusation ne reflète pas la gravité des faits qui auraient été 
commis; même lorsqu�une personne est reconnue coupable, le jugement ou la peine 
ne correspond pas à la gravité des faits qui ont été établis. Pour les membres de contingents 



 E/CN.4/Sub.2/2005/42 
 page 17 
 
militaires, observateurs militaires et membres de la police civile, les dossiers du comité 
d�enquête peuvent être communiqués à l�État d�envoi aux fins de suivi67. L�État d�envoi 
peut être en infraction avec les normes relatives aux droits de l�homme à ce triple égard. 

65. Quatrièmement, le mécanisme de suivi de la part du Représentant spécial du Secrétaire 
général n�est pas suffisamment institutionnalisé et dépend trop de la personne chargée de ce rôle. 
L�ONU est censée s�enquérir des mesures que l�État d�envoi a prises à l�égard de membres 
de contingents nationaux, d�observateurs militaires et de membres de la police civile qui ont été 
rapatriés68. Dans la pratique, les faits montrent une absence de suivi. Apparemment, 90 % 
au moins des affaires concernant des officiers de la police civile rapatriés ne donnent pas lieu 
à un suivi de l�ONU69. 

66. Une partie du problème tient à ce que l�État d�envoi n�est pas tenu de fournir des 
informations au sujet des procédures disciplinaires/pénales engagées à l�encontre d�agents 
rapatriés. Une autre difficulté possible est la charge administrative qui pourrait résulter d�un 
suivi effectif. Il faut néanmoins rappeler que toute irresponsabilité apparente est non seulement 
mauvaise en soi, mais qu�elle affaiblit gravement l�autorité et la crédibilité de la mission 
dans son ensemble et compromet la possibilité d�assurer à l�avenir la mise en �uvre de la 
responsabilité à l�intérieur de l�État hôte. Elle donne l�impression que l�ONU oblige les États 
à accepter des pratiques auxquelles elle-même n�est pas prête à se conformer. C�est pourquoi 
il doit être impératif que toute allégation, même présentée directement au contingent national 
lui-même, soit transmise au Représentant spécial du Secrétaire général et que celui-ci soit tenu 
de suivre toute allégation concernant un membre d�un contingent national. En d�autres termes, 
il devrait être tenu de s�informer quant aux résultats de l�enquête, à la question de savoir si des 
charges ont été retenues et, dans l�affirmative, pour quelles infractions, ainsi que sur l�issue 
de cette procédure. À cet effet, il serait bon que les contingents nationaux soient obligés 
de communiquer ces renseignements au Représentant spécial du Secrétaire général. 

67. Pour les fonctionnaires de l�ONU et le personnel d�organisations intergouvernementales, 
il n�y a pas d�«État d�envoi», ce qui rend d�autant plus difficile le suivi des affaires lorsqu�il est 
mis fin à l�engagement des auteurs présumés. Il y a aussi des obstacles matériels, comme 
le rassemblement des preuves et l�accès aux témoins/victimes. Si l�on considère que l�une 
des principales raisons d�être des poursuites est de décourager la délinquance, l�impact d�une 
procédure dans l�État d�envoi risque d�être moindre que si le suspect était poursuivi dans l�État 
hôte. On pourrait atténuer ce phénomène en exigeant que le Représentant spécial du Secrétaire 
général soit informé de ces procédures, ce qui lui permettrait de leur donner une publicité dans 
l�État hôte. L�État d�envoi risque de ne pas très bien voir l�intérêt de poursuivre son ressortissant 
après son retour sur le territoire, dès lors que la victime se trouve loin du lieu des poursuites. 

68. Lorsqu�un comité d�enquête constate qu�un accusé est responsable d�un comportement 
criminel, l�ONU devrait pouvoir faire en sorte que cette personne ne soit plus jamais employée 
dans le cadre d�une opération de soutien de la paix, quelles que soient les recommandations 
du comité d�enquête. 

B.  Codes de discipline et procédures disciplinaires 

69. Les fautes commises peuvent consister en des actes contraires à des codes de discipline 
sans pour autant constituer des infractions pénales. Il existe différents codes de discipline 
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pour différentes catégories de personnel. La plupart des organisations, depuis l�ONU 
jusqu�aux sociétés travaillant dans le cadre de marchés en passant par les organisations 
intergouvernementales et les organisations non gouvernementales, disposent de codes 
de discipline. 

70. Les membres du personnel de l�ONU sont soumis au Règlement du personnel. 
D�autres agents civils de l�ONU, titulaires de contrats à court terme ou de durée déterminée, 
sont normalement aussi indirectement soumis au Règlement du personnel de l�ONU. Soit 
leurs contrats prévoient de telles dispositions, soit le code de discipline auxquels ils sont soumis 
renvoie au Règlement du personnel. Les personnels d�ONG intervenant comme partenaires 
opérationnels d�institutions des Nations Unies peuvent être soumis au code de discipline de 
l�institution concernée, suivant leur contrat. Les étrangers travaillant pour des sociétés peuvent 
être soumis à une certaine forme de code de discipline en vertu des dispositions de leur contrat. 
D�autres étrangers peuvent échapper à toute forme de procédure disciplinaire. 

71. Pour l�Organisation des Nations Unies, la principale mesure disciplinaire à laquelle 
sont soumis les personnels de missions de soutien de la paix est celle des comités d�enquête. 
Ce sont eux qui doivent connaître de toute allégation de faute grave portée à l�encontre de tous 
les personnels d�une opération de soutien de la paix70. Les procédures des comités d�enquête sont 
les mêmes que celles applicables dans le cas d�actes criminels, dès lors que le comité d�enquête 
inclut les actes criminels dans la catégorie des «fautes graves»71. Si des réclamations à l�encontre 
de membres de contingents nationaux sont reconnues fondées, la sanction disciplinaire maximale 
que peuvent recommander les comités d�enquête est seulement le rapatriement72. Pour les 
observateurs militaires et les membres de la police civile, il y a toute une panoplie de mesures 
que peuvent recommander les comités d�enquête, dont le recouvrement de l�indemnité de 
subsistance (missions), le redéploiement et le rapatriement73. Pour ce qui est des membres 
du personnel de l�ONU, les sanctions applicables sont celles prévues dans le Règlement 
du personnel74. D�autres agents civils de l�ONU sont normalement indirectement soumis au 
Règlement du personnel, de telle sorte que les sanctions sont les mêmes que celles applicables 
aux membres du personnel. 

72. Les allégations de faute légère portées à l�encontre de membres de contingents nationaux, 
d�observateurs militaires ou de membres de la police civile sont traitées par le contingent 
national et la hiérarchie des observateurs militaires ou de la police civile. Le point de savoir si 
tel ou tel acte constitue une faute grave ou une faute légère peut ne pas être évident dans 
certains cas. Pour ce qui est des membres d�un contingent militaire ou de la police civile, ce sont 
les supérieurs qui reçoivent communication de l�allégation qui tranchent cette question75. 

73. Les Directives font obligation à toute personne travaillant pour des missions de soutien 
de la paix de transmettre toute allégation de faute grave au Représentant spécial du Secrétaire 
général. Rien ne prouve toutefois que cette obligation soit connue du personnel sur le terrain, 
notamment du personnel local76. De plus, pour certains personnels travaillant, par exemple, 
pour des organisations intergouvernementales, il n�existe aucune obligation de transmettre 
à quiconque des allégations de faute grave. 

74. S�agissant des infractions disciplinaires, la transparence est importante. Si l�on a 
le sentiment que les auteurs présumés de fautes restent impunis, cela risque de compromettre la 
crédibilité de la mission elle-même. Cela est d�autant plus important lorsque la faute a un impact 



 E/CN.4/Sub.2/2005/42 
 page 19 
 
sur la population du pays hôte et que celle-ci considère la faute en cause comme ayant 
un caractère criminel. Dans des lieux où il n�existe aucun appareil judiciaire en fonctionnement, 
la procédure disciplinaire risque bien d�être la seule qui permette de traiter tout type de faute. 

75. Néanmoins, les codes et procédures disciplinaires posent certains problèmes. Tout d�abord, 
chaque organisation intergouvernementale a ses propres règles et mécanismes disciplinaires, 
ce qui peut créer une certaine confusion au sein de la population du pays hôte qui ne sait pas quoi 
en attendre. Il peut être difficile, pour certaines catégories de personnel comme les Volontaires 
des Nations Unies, ou les personnels employés par une ONG mais travaillant pour le compte de 
l�ONU, de déterminer quel est le code applicable. De plus, la population du pays hôte peut avoir 
le sentiment que les étrangers qui ne sont pas soumis à un code de discipline jouissent d�une 
impunité. 

76. En général, l�État d�origine de l�auteur possède une compétence disciplinaire à l�égard de 
ses forces armées, observateurs militaires, membres de la police civile et fonctionnaires détachés. 
Pour les membres de contingents nationaux, la compétence disciplinaire de leur État d�envoi 
joue au premier chef. Il leur est plus facile, du moins en théorie, d�assurer une responsabilité 
disciplinaire lorsque les contingents fonctionnent dans le cadre de la chaîne de commandement 
nationale. Même dans les cas où l�ONU recommande une mesure disciplinaire à l�encontre 
d�un membre d�un contingent national, son application incombera au contingent77. Il n�y a guère 
de problème, de nouveau en théorie, pour appliquer les codes de discipline nationaux aux 
observateurs militaires, puisqu�ils sont membres en activité de leurs forces armées nationales. 
L�engagement d�une procédure disciplinaire à l�encontre de fonctionnaires de la police civile à la 
retraite dépend de l�applicabilité du code de discipline dans de telles circonstances (voir supra). 

77. Il a été dit, s�agissant des procédures disciplinaires nationales, que certains fonctionnaires 
de la police civile et certains personnels militaires avaient été rapatriés sans faire l�objet d�une 
procédure en bonne et due forme. C�est ce qui s�est apparemment produit, au moins dans certains 
cas, au sein du Groupe international de police (GIP) en Bosnie78. Concrètement, il est fréquent 
que dès qu�une allégation de faute grave est avancée, le membre de la police civile concerné soit 
rapatrié par ses autorités nationales ou encouragé à rentrer volontairement, sans aucune forme 
de procédure79. On dispose de quelques indications quant à la pratique de certains entrepreneurs 
consistant à persuader l�auteur présumé d�une faute de démissionner spontanément80. 

78. Une responsabilité disciplinaire peut être mise en cause lorsque le comportement allégué 
devrait donner lieu à des poursuites pénales. Inversement, dans certains cas, une responsabilité 
disciplinaire peut de fait équivaloir à une accusation pénale, si l�infraction et les peines 
encourues ont le caractère et la gravité voulus. Lorsqu�une procédure disciplinaire revient 
effectivement à une accusation pénale, les garanties du droit relatif aux droits de l�homme 
concernant une procédure régulière sont sans doute applicables. 

C.  Ombudsman 

79. L�ONU a créé d�autres mécanismes qui ont également à connaître de fautes. Un bureau 
de l�ombudsman a été créé au sein de l�ATNUTO et de la MINUK, l�ombudsman étant habilité 
à recevoir des plaintes à l�encontre de toute personne employée par l�ONU, ainsi que contre les 
personnels travaillant pour les autorités locales81. Un bureau de l�ombudsman local a également 
été créé dans d�autres missions de soutien de la paix, notamment au sein de la Mission d�appui 
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des Nations Unies au Timor oriental (MANUTO)82. Les médiateurs sont habilités à recevoir 
des plaintes, à enquêter à leur sujet et à faire des recommandations à l�autorité compétente, 
mais n�ont pas le pouvoir de faire exécuter ces recommandations. 

D.  Mécanismes ad hoc 

80. De plus, en réaction à des allégations de plus en plus visibles de fautes relatées dans 
les médias, il a été recouru à certains mécanismes ad hoc dans le cadre de missions récentes de 
soutien de la paix. Il a notamment été créé un comité chargé de suivre la conduite du personnel 
(Personnel Conduct Committee) au sein de la Mission des Nations Unies en Sierra Leone 
(MINUSIL)83, et un comité chargé des questions relatives aux règles de conduite (Code 
of Conduct Committee) au sein de l�Opération des Nations Unies au Burundi (ONUB)84. 

81. Ces mécanismes sont normalement habilités à recevoir et examiner des plaintes et à faire 
des recommandations à l�autorité compétente, mais ils n�ont pas le pouvoir de faire exécuter 
leurs recommandations. Un autre problème, au sujet de ces mécanismes quasi judiciaires, 
est qu�ils ont souvent un caractère très spécifique et sont créés en réponse à des réclamations 
particulières. En conséquence, ils ne sont souvent pas bien connus du public. Nombre de 
ces mécanismes font appel à de hauts responsables qui y travaillent à temps partiel85. 

E.  Bureau des services de contrôle interne du secrétariat 

82. Il existe aussi le Bureau des services de contrôle interne, créé en 1994 pour renforcer 
le contrôle interne au sein de l�ONU. Son mandat prévoit notamment des investigations internes. 
Les rapports faisant état de possibles violations des règles ou règlements, de cas de mauvaise 
gestion, fautes, gaspillage de ressources ou abus d�autorité peuvent être suivis par la Division 
des investigations du Bureau. De tels rapports peuvent lui être communiqués par toute personne, 
et le Bureau peut aussi entreprendre sa propre enquête dans des cas graves86. 

83. Le Bureau a enquêté à propos de fautes graves commises par des personnels d�opérations 
de soutien de la paix, comme des cas d�exploitation sexuelle en République démocratique 
du Congo, et a porté les rapports à l�attention de l�Assemblée générale. Il a demandé que des 
mesures de contrainte soient prises contre les auteurs de faits avérés dans 20 affaires, ce qui a été 
accepté par le Département des opérations de maintien de la paix et la Mission de l�Organisation 
des Nations Unies en République démocratique du Congo (MONUC)87. 

84. Le Bureau des services de contrôle interne ne possède aucune compétence pénale à l�égard 
d�aucun personnel. Il peut recommander diverses mesures disciplinaires et administratives 
à l�encontre des auteurs de fautes avérées. 

VII.  CONCLUSIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LE FONCTIONNEMENT  
DES DIFFÉRENTS SYSTÈMES DANS LA PRATIQUE  

85. Il a été procédé ces dernières années à des révisions importantes pour tenter de faire face 
aux problèmes criminels et disciplinaires survenus hors du mandat. L�ONU ne semble cependant 
pas admettre l�existence d�une responsabilité pour des actes commis dans le cadre du mandat. 
Cela pose des problèmes particuliers dans le cas d�opérations de soutien de la paix où l�ONU est, 
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en réalité, le gouvernement du territoire, ou dans le cas de personnels autres que le personnel 
militaire88. 

86. Dans la pratique, les problèmes semblent être notamment les suivants: 

a) Prévention: Si les codes de conduite sont en place, il n�en va pas encore de même 
de l�infrastructure institutionnelle permettant de garantir que toute faute soit signalée et 
donne lieu à des mesures. La question relève du mandat du Groupe des pratiques optimales 
du Département des opérations de maintien de la paix89. Le Département a fait des efforts 
considérables pour bien préciser ce qui est attendu des personnels, en publiant par exemple 
les Directives de 2003, et il assure une formation sur des questions connexes, comme 
la sensibilisation aux spécificités sexuelles et le VIH. Des lacunes subsistent néanmoins, 
notamment quant à la situation des entrepreneurs civils étrangers fournissant des services 
précédemment assurés par les contingents militaires ou la police civile90. Il faut faire davantage 
pour expliciter quels sont les pouvoirs conférés par le mandat. Les États d�envoi devraient être 
tenus de garantir que les membres des contingents militaires et de la police civile ont été dûment 
formés, et il devrait être procédé à des sondages pour le vérifier. La formation devrait notamment 
comprendre des informations propres à chaque mission, comme l�âge minimum du consentement 
et l�âge de la responsabilité pénale en vigueur dans le pays. L�accent ne devrait pas être mis 
exclusivement sur les fautes de caractère sexuel91; 

 b) Opérationnalisation du système: Rien ne garantit que le Représentant spécial 
du Secrétaire général est tenu informé de toutes les allégations. La solution de ce problème 
est double. Il faut tout d�abord intégrer des campagnes d�information du public dans chaque 
opération de soutien de la paix pour que la population sache comment présenter une réclamation 
et qu�elle puisse le faire facilement. Pour cela, il faut tenir compte des réalités sur place92. 
Deuxièmement, chaque membre d�une opération de soutien de la paix doit être tenu de veiller 
à ce que toute réclamation soit transmise au Représentant spécial du Secrétaire général, même 
si elle est traitée ailleurs (par exemple dans le cadre d�un contingent national). 

87. Il convient d�institutionnaliser les procédures à suivre93. Il faudrait qu�un membre 
du cabinet du Représentant spécial du Secrétaire général soit chargé de suivre toute allégation 
portée à l�encontre d�un membre d�un contingent militaire, de déterminer quel a été le résultat de 
toute enquête, si une procédure a été engagée, et l�issue de celle-ci. Les États d�envoi devraient 
être responsables de l�engagement d�une procédure pénale à l�encontre de civils accompagnant 
les forces armées et de civils employés dans le cadre d�un contrat avec un contingent national. 

88. Il devrait incomber à l�État fournissant des membres de la police civile d�engager 
des poursuites pénales contre toute personne jugée responsable par un comité d�enquête de faits 
constituant un comportement criminel, lorsque l�État hôte s�abstient de le faire. Le Représentant 
spécial du Secrétaire général devrait être tenu de suivre ces affaires. 

89. Lorsque d�autres personnels sont jugés responsables d�une faute grave par un comité 
d�enquête qui recommande de mettre fin à leur engagement, ces personnes ne devraient pas être 
réemployées à l�avenir dans une autre opération de soutien de la paix. Lorsque la faute constitue 
une infraction pénale et qu�aucune poursuite pénale n�est engagée dans l�État hôte, la personne 
devrait être rapatriée et une procédure devrait être ouverte dans son État d�origine. 
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90. Il est vrai que ces propositions obligeraient certains États à modifier les règles régissant 
l�exercice de leur juridiction pénale. Une autre solution consisterait pour l�ONU à organiser 
ses propres juridictions pénales dans l�État hôte. Il est vraisemblable que cela susciterait 
des difficultés très réelles dans la pratique. 

91. Il faudrait préciser les obligations à l�égard du requérant et exiger que celui-ci soit informé 
de l�issue de l�enquête et de la procédure94. La seule disposition figurant dans les Directives 
à cet égard est celle qui stipule que le Représentant spécial du Secrétaire général peut, 
si nécessaire, se fonder sur le rapport du Comité d�enquête pour informer comme il se doit 
la victime ou les personnes concernées des mesures prises95. S�agissant d�une enquête ou 
de procédures au sein de la police civile, le commissaire de la police civile n�est pas non plus 
expressément chargé d�en informer le requérant ni de l�aviser de leur issue, bien que, semble-t-il, 
cela soit fait automatiquement96. Dans la pratique, dans une mission au moins cela n�a 
apparemment pas été le cas97, ce qui nuit à la confiance de la victime dans la procédure 
elle-même. Cet aspect est indispensable à l�assimilation des notions de responsabilité et d�état 
de droit dans une société d�après conflit. 

92. Il faut s�intéresser au problème de la réticence des témoins, en particulier des 
fonctionnaires à qui il est demandé de témoigner contre leur supérieur. Pour diverses raisons, 
dont la crainte d�en subir le contrecoup sur le lieu de travail, ils risquent de ne pas être disposés à 
témoigner devant l�autorité chargée de l�enquête. Les fonctionnaires de l�ONU pensent que tous 
les personnels civils sont tenus d�apporter leur témoignage lorsqu�ils sont invités à le faire par un 
comité d�enquête98. On constate néanmoins que, même s�ils confirment oralement la véracité, à 
leur connaissance, de l�allégation, ils ne sont pas prêts à témoigner devant un comité d�enquête99. 
Cela laisse penser que le personnel de l�ONU ne se fie guère à la capacité de l�Organisation 
de traiter des allégations100, peut-être parce qu�il a le sentiment que les mécanismes chargés 
de mettre en �uvre la responsabilité ne sont pas indépendants101. 

93. Le fonctionnement des mécanismes dans la pratique manque actuellement de transparence 
et ne garantit pas une responsabilité effective. Cela est en soi critiquable et nuit en outre 
gravement à la crédibilité et à l�intégrité de la mission. Une part importante de la fonction 
de celle-ci consiste à établir ou rétablir l�état de droit, et les efforts entrepris à cet effet sont 
gravement compromis lorsque l�ONU ne met visiblement pas en pratique ce qu�elle prêche. 

VIII.  RECOMMANDATIONS 

94. La responsabilité du personnel international participant à des opérations de soutien 
de la paix pose toutes sortes de problèmes juridiques et politiques complexes. Dans 
le présent document de travail, on a examiné la manière dont le système est censé 
fonctionner. Même cela suscite certaines questions. De plus, certains aspects mériteraient 
d�être approfondis, notamment les suivants: 

• Les moyens d�encourager la présentation d�allégations par les voies officielles; 

• Les moyens d�encourager les États d�envoi à exercer leur juridiction pénale; 

• Les moyens possibles d�éviter l�impunité de personnels étrangers qui ne sont 
ni membres de contingents militaires ni membres de la police civile; 
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• Les mécanismes de suivi qui pourraient être mis en place et institutionnalisés; 

• Le fonctionnement, dans la pratique, des systèmes disciplinaires internes; 

• Les moyens d�améliorer la participation du requérant à la procédure; et 

• Le point de savoir s�il convient de permettre l�accès à un mécanisme 
de protection des droits de l�homme, soit de manière générale lorsque l�ONU, 
de fait, constitue le gouvernement d�un territoire, soit spécifiquement, au sujet 
de l�existence de recours utile, et pour examiner la question de la régularité de 
la procédure dans le cadre de procédures disciplinaires internes. 

95. Pour ces raisons, la Sous-Commission souhaitera peut-être envisager de demander à 
la Commission des droits de l�homme de nommer un Rapporteur spécial chargé d�effectuer 
une telle étude. Cela supposera vraisemblablement une visite à New York et, peut-être, 
l�élaboration et l�envoi de questionnaires. L�assistance du Haut-Commissariat aux droits 
de l�homme serait également nécessaire. 



E/CN.4/Sub.2/2005/42 
page 24 
 

Notes 
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Human Rights.  In East Timor, INTERFET (International Force in East Timor) created a 
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9 Kihara-Hunt A., PSO Accountability Database, <http://www2.essex.ac.uk/human_rights_centre/ pso-
accountability/>.  The database is not currently accessible.  Funding is being sought to put it on line. 

10 101 cases out of 230 allegations, excluding allegations of widespread misconduct. 

11 United Nations Model Status-of-Forces-Agreement for Peacekeeping Operations, Report of 
the Secretary General, UN Doc. A/45/594, 9 October 1990. 

12 In certain States, notably common law jurisdictions, the exercise of criminal law jurisdiction is 
essentially territorial.  This makes it essential that special arrangements are made to ensure that 
criminal proceedings can be brought against members of armed forces for acts committed 
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